
POLINCOVE

INFOS MUNICIPALES Février 2025

Chères Polincovoises, Chers Polincovois,

Comme je m’y étais engagé, je reviens vers vous pour vous faire part des projets que nous
entendons mener en 2025 et validés par l’ensemble des élus du Conseil Municipal.
À ce stade, il ne s’agit que d’ambitions qui, pour certaines, verront leur concrétisation à la
condition que nos financeurs soient au rendez-vous (État et Département) et nous savons déjà
que, par les temps qui courent, la rigueur budgétaire sera de mise.

Notre pays dispose désormais d’un budget après bien des semaines d’errement et de joutes
politiques orchestrées par des extrêmes plus enclins à utiliser le chantage politicien qu’à
défendre l’intérêt des français et nos collectivités. Sans budget national notre pays partait à la
catastrophe et la déclinaison au niveau local se serait traduit par l’impossibilité d’avancer.
Les examens des demandes de subventions sont d’ores et déjà décalées et notre 1er partenaire,
le Département, habituellement, vote son budget au 31/12 mais cette année, ce ne sera pas
avant fin mars.  Certains de nos projets ne pourront pas voir le jour avant la fin de l’été.

LE MOT DU MAIRE

INVESTISSEMENTS 2025
Prétentions modestes pour les nouveaux projets mais budget conséquent !

École du Moulin Bleu - Budget 305 066 € HT, subventions obtenues 236 143 € (77,41 %)

Jusqu’à la rentrée scolaire de septembre, notre énergie sera consacrée au bon déroulement

des travaux de rénovation énergétique de notre école qui se feront en 2 phases : la 1ère

phase est consacrée au cœur historique des installations (classes CE et GS/CP) ; la 2ème

phase concerne la salle de motricité, la classe maternelle et les sanitaires.

Pour le moment, tout se déroule dans le timing souhaité et la classe des CE1-CE2 devrait

pouvoir intégrer ses nouveaux locaux après les vacances de Pâques. La 2ème phase

démarrera pendant ces vacances et sera plus contraignante pour les parents puisque le

stationnement sur le parking de l’école sera réduit. 

En parallèle, une étude sur la pertinence d’une installation photovoltaïque sur la toiture du

bâtiment principal sera menée et nous verrons si un aménagement futur est envisageable. 

Voirie - Budget 60 900 € HT, subventions espérées 48 500 € (80%) 

Cette année nos efforts pour la voirie seront concentrés sur le secteur de l’église.

La 2ème portion de la rue du Moulin sera refaite jusqu’à la sortie du village et, comme promis

aux habitants, la première partie de l’impasse Hioche également. Comme indiqué, la

réalisation de ce projet est soumise aux accords de subventions, et les travaux seraient

potentiellement en septembre.



Place de l’église - Budget 36 400 € HT, subventions obtenues 20 556 € (56 %)
 
Ce projet que nous avions mis de côté en 2024 en raison de tous les travaux liés aux

inondations, sera réalisé cette année mais avec une ambition raisonnable : enrobé et

aménagements minimums. Les subventions nous ont été accordées en 2023.

Nous l’avons débuté en 2024 et annoncé que ce serait

poursuivi cette année, l’engazonnement de la totalité

des allées du cimetière sera fait au début du printemps.

Pour ce sujet, la dépense est de 4 400 € et la subvention

obtenue en 2024 de 2 980 €.

Afin de répondre à la demande des visiteurs du

cimetière, les allées principales seront refaites pour une

partie en dalles alvéolées pour favoriser l’infiltration et

un travail du sol sera réalisé en sable calcaire pour les

espaces du colombarium et du monument aux Morts. 

Aménagements du cimetière - Budget 37 000 € HT, subvention espérée 7 400 € (20%)

La demande étant grandissante pour l’aménagement d’un espace destiné à recevoir des

cavurnes, nous allons franchir le pas cette année. Cet espace permettra à terme de contenir

environ 25 emplacements dont la taille ne pourra excéder 1m2. Le règlement du cimetière

reprendra les obligations à respecter. 

Éclairage public - Budget 8 628 € HT,  pas de subvention

Parce que les mâts d’éclairage solaire donnent entière satisfaction et sont plébiscités par

les utilisateurs du périmètre de la salle, nous allons poursuivre le déploiement avec

l’installation de 2 points lumineux entre la salle communale et le long Jardin et un 3e sur

le parking de l’école.

Lutte contre les inondations - Travaux en maîtrise d’œuvre du Département et de IIW

En matière de limitation du risque d’inondation et ses conséquences, la commune a fait

tout ce qui était possible à son niveau. 

En 2025, l’Institution Intercommunale des Wateringues (IIW) travaillera à réduire l’érosion

d’une partie de la berge au niveau de la passerelle des Zeultuns. Le marché a été confié à

l’entreprise LEBLEU qui effectuera les travaux dès que possible.

Ensuite, afin de permettre une meilleure vidange de la rue de Moulle, à notre demande,

une étude est menée par le Département pour envisager des travaux entre le fossé de la

D219 et celui du chemin rural débouchant rue du Driouque.  Les travaux seraient

entièrement pris en charge par le Département. Une 1ère rencontre a eu lieu en janvier et

nous attendons le retour de leur réflexion.

Nous approcherons la 1ère section de wateringues pour investiguer l’état du fossé chemin

des fermes ainsi que les passages de pont jusqu’au carrefour de la rue du Trempal.

Des curages ponctuels seront faits si besoin.



Gestion des risques  - Mise en place d’une réserve communale de sécurité civile (RCSC)

Comme le préconise l’État et le souhaitent les services de secours, il est envisagé la création

d’une réserve communale de sécurité civile.

La RCSC, instituée par la loi du 13 Août 2004, permet au maire de constituer une équipe

de bénévoles pouvant intervenir en cas d’évènement significatif.

La RCSC a pour objet d’appuyer les services concourant à la sécurité civile. Elle est

organisée sous l’autorité du Maire qui en fixe les missions dans le cadre de la

sauvegarde.

La RCSC est constituée de bénévoles uniquement (pas de compensation financière).

      Les élus et le personnel communal ne peuvent pas en faire partie. Les missions de ces

      bénévoles viennent en renfort de celles de l’équipe municipale.

Dans une prochaine info, un appel à candidature sera lancé. 

Si d’ores et déjà vous êtes intéressés, vous pouvez vous faire connaître en mairie.

Salle communale - Des études et changement de la dernière porte

Après échange en conseil municipal, les élus ont validé leur volonté de changer la dernière

porte (coût 3 650 € HT).

Lors de la dernière réunion, a aussi été évoquée une volonté de mettre sur pieds un dossier

de rénovation de la salle dans son ensemble.

En 2025, il s’avère nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires (amiante, plomb…), de

réaliser un sondage du sous-sol, un audit et une estimation sommaire d’un éventuel projet.

La construction d’une nouvelle salle n’est pas à l’ordre du jour les aides financières étant

très réduites : la rénovation est subventionnée correctement mais pas la construction de

nouveaux équipements.

Le souhait affiché du conseil municipal est de livrer un avant-projet sommaire pour le

prochain mandat. Mais tout dépendra du résultat des diagnostics. Nous vous tiendrons

informés en temps utile.

Des sujets divers - À inclure dans le projet de budget qui sera voté en avril

Vérification de la toiture de la mairie et peut-être des travaux

Pose d’une clôture sur le parking annexe de l’école

Pose de rideaux pour la baie vitrée du réfectoire

Finalisation du parcours de balade « Eau et Patrimoine » par le CMJ avec l’appui du Parc

Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale

Installation de bancs et tables pique-nique (verger, espace biodiversité du Long Jardin et

de l’ancien dépôt rue des fermes)

Financement d’une journée au Sénat pour les élus du CMJ actuel et ceux du CMJ

précédent

Augmentation du budget du CCAS pour des actions qui vous seront livrées

ultérieurement

Une enveloppe pour traiter les nids de poule (principalement rue de la Chapelle,

impasses du Cuppe, du Robecq et de l’école).

Vous l’aurez compris, mes chers concitoyens, l’année 2025 sera particulière à plus d’un titre et pour

le moment nous ne pouvons rien vous promettre : notre sort ne dépend pas de nous !

Mais pour autant, notre énergie est intacte et nous continuerons à œuvrer pour améliorer votre

quotidien  “ Pour Polincove, Pour vous ! “
Thierry Rouzé


